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Contexte
France : 

15 108 MW
Objectif PPE 2018 atteint

Région Grand Est :

●2ème région de France
3 373 MW (fin 2018)

●6 292 GWh (44 % de la 
production électrique 
renouvelable régionale)

●22 % de la puissance 
installée en métropole

22 %222222 % de la 
puissance
installée en métropole 
de la puissance
installée en métropole
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Champs couverts par l’AE pour 
les éoliennes terrestres 

 au titre du code de l’environnement :

 autorisation de modification de l’état ou de l’aspect d’une réserve naturelle 
nationale,

 autorisation de modification de l’état des lieux ou de l’aspect d’un site 
classé ou en instance de classement,

 dérogation espèces protégées,

 absence d’incidences NATURA 2000,

 au titre du code des transports : 

 autorisation au titre des obstacles à la navigation aérienne,

 au titre du code du patrimoine :

 autorisation de modifier l’aspect extérieur d’un immeuble, bâti ou non bâti, 
protégé au titre des abords,

 au titre du code forestier (défrichement),

 au titre du code de l’énergie (si P
installée 

> 50 MW).
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Examen d’un dossier

Bureaux
d’études

Pétitionnaire

Guichet Unique
(Préf / DDT)

Biodiversité 
paysage

 Energie

DGAC
DIRCAM ...

➢ Milieu naturel - Espèces protégées
➢ Paysage

➢  Si > 50 MW → autorisation énergie
➢   Infos pour SRADDET – S3EnR -  
Appels d’offresInstructeur -

Coordonnateur =
Unité

Départementale
CNPN

Dérogation
espèces protégées

Projet 
éolien

Autorité
environnementale

DREAL
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Répartition des dossiers

AUTRES ICPE

CARRIERES

ÉOLIEN

197 dossiers soumis à autorisation
+ 71 soumis à enregistrement
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Bilan chiffré
 80 dossiers éoliens en cours d’instruction

 dont 36 nouveaux dossiers déposés en 2018

 3 rejets

 15 en cours d’examen

 17 demandes de compléments

 1 complet et régulier dès le dépôt

Délais Autorisation 
environnementale

Toutes ICPE 14 mois

Eolien 18 mois
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Bilan qualitatif

 Points forts

 Simplification pour les porteurs de projets (une seule procédure, un 
seul interlocuteur)

 Une demande de complément unique 

 Enquête publique pour des dossiers « autorisables » (qualité suffisante, 
sinon rejet)

 Avis de l’autorité environnementale et les réponses des pétitionnaires 
pour éclairer le public

 Points faibles

 Délais instruction – mais pas toujours un enjeu !

 Qualité des dossiers (demandes de compléments récurrentes,…)

 Phase amont parfois négligée ou dont il n’est pas tenu compte 
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Outils

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/recommandations-
grand-est-pour-concevoir-un-a17101.html

Guide de recommandations pour la constitution 
de DDAE éoliens (DREAL Grand Est)



www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Grand Est

Merci
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